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LE PASSAGE ÎLE AUX MOINES -  PORT BLANC 
 

À côté de la vente du titre de transport à l’unité, la société Izenah a mis en place deux tarifs 
d’abonnement pour ses passagers : les cartes de couleurs bleue et jaune. 
La première s’achète directement auprès de la compagnie. 
Avantage commercial, la carte jaune, est délivrée aux habitants permanents. Elle est stric-
tement personnelle.   
Des abus d’usage de cette carte menacent la pérennité de son existence : utilisation par 
d’autres passagers que les seuls titulaires, prêt de la carte à autrui…. 
La Compagnie nous charge d’informer qu’à compter du 1er mars 2023, le paiement de la 
traversée par poinçonnage de la carte ne sera accepté que pour les personnes pouvant 
présenter simultanément une carte d’identité d’insulaire avec photo et validée par la Mai-
rie chaque année. 
Si vous n’avez pas égaré la « carte individuelle de transport bateau » (de couleur blanche) 
qui vous a été délivrée lors de de votre achat de votre première carte jaune, venez la faire 
actualiser et valider en mairie avant le 28 février. 
Si vous l’avez perdue, munissez-vous d’une photo pour la réalisation d’un nouveau docu-
ment. 
 

REPAS DES AÎNÉS 

Nous avons dû suspendre ces deux dernières années, le rendez-vous annuel du repas par-
tagé avec les Îlois de 75 ans et plus. 
Nous proposons cette année le mercredi 14 décembre sur un navire  sur un navire dont 
l’affrètement nous est offert par Izenah Croisières. 

 

VŒUX DE FIN ET DÉBUT D’ANNÉE DE LA MUNICIPALITÉ 

 

Samedi 17 décembre à 15h30 à la salle polyvalente 
 

• prise de paroles,  

• Projection en avant-première de Monsieur Constant magnifiquement tourné sur 
l’île par Alan Simon.  

• Feront aussi le déplacement, au moins, Jean-Claude Drouot, à qui nous réservons 
une surprise, Danielle Evenou, les enfants actrices. Les Îlois bénéficieront ainsi du 
privilège de cette projection avant la  sortie officielle prévue en salle le 8 février 
2023 et jugeront du regard des artistes sur notre cadre de vie.  

À l’issue de la séance, la mairie invitera au pot de l’amitié.   
 

 

NOËL ET SAINT SYLVESTRE : ÉVITONS LE BLACK-OUT ! 

Beaucoup d’entre vous sur l’île se rappellent le black-out électrique qui s’est déroulé le 31 
décembre 2022 et a duré plusieurs jours dans certains quartiers. La conjonction d’une pé-
riode de froid intense, d’un afflux de population supplémentaire et de la mauvaise isolation 
de certaines habitations peu utilisées avait entraîné une surconsommation et un important 
incident technique sur les lignes. Pour éviter que ce problème ne se renouvelle cette année 
et dans le contexte des problèmes possibles d’alimentation électrique au niveau national, 
merci de suivre les conseils suivant de sobriété électrique : 

• Réduisez autant que possible la température du chauffage : au maximum à 19°. 

• Ne chauffez pas les pièces non utilisées et éteignez les lumières inutiles ou réduire l'éclai-
rage.  Si vous avez une cheminée, un poêle ou un insert privilégiez-le (les supérettes ven-
dent des bûches). 

• Décalez certains usages domestiques (lave-vaisselle, machine à laver, etc.) : en dehors des 
plages horaires 8h-13h et 18h-20h. Couvrez les casseroles et les poêles pour raccourcir le 
temps de cuisson. 

• Modérez l'utilisation des appareils de cuisson (par exemple en évitant les cuissons 
longues). 

• Évitez de recharger les véhicules électriques pendant les périodes de tension. 

• Faites fonctionner le chauffe-eau pendant les heures creuses. Limitez la température de 
production d’eau chaude (par ex. à 55°C). 

Et passez de bonnes fêtes !.... 
 

LA MARIANNE DU CIVISME 

L’association des anciens Conseillers généraux, départementaux, maires et adjoints du 
Morbihan décerne chaque année des diplômes « Les Mariannes du Civisme ». 
Dans la catégorie des communes de 501 à 1 000 électeurs la commune de l’Île-aux-Moines 
a eu la plus forte participation avec un taux de 64,10% (63,39% au premier tour et 64,80% 
au second tour). 
Nous sommes fiers de ce que la constitution de notre Vème République qui énonce la base 
de notre démocratie comme étant « le gouvernement du peuple par le peuple »  et la foi 
dans nos institutions démocratiques soit ainsi illustrées. 
La liberté de vote ne s’use que si l’on ne s’en sert pas. 
 

TRAVAUX AU DESSUS DE LA SALLE ANNEXE 

Retardés depuis quasiment deux ans, ils sont enfin entamés. Le bâtiment est complétement 
fermé au public et d’ici les fêtes de Noël les travaux de désamiantage et de traitement pré-
ventif de la charpente seront réalisés. 
 

LA GAZETTE DE DÉCEMBRE  

Elle sera disponible à compter du 16 décembre. 
 

LES FESTIVITÉS DE FIN D’ANNÉE SUR L’ÎLE  
 

Illuminations de Noël : La municipa-
lité a fait le choix de renouveler ses 
guirlandes de fin d’année et de les 
remplacer par des installations équi-
pées d’ampoules à leds. Elles ont été 
accrochées dans les rues du bourg. 
Leur allumage symbolique aura lieu 
lors d’un rassemblement sur la place 
du Marché le vendredi 9 décembre à 
18h15. Un spectacle d’échassiers lu-
mineux sera offert ainsi qu’une bois-
son chaude.  
L’actuel boulevard de la Rade sera 
une nouvelle fois, encadré de repro-
ductions en bois de sapins …   
Les sapins-végétaux  qui auront 
trôné dans nos maisons seront, au 
terme des festivités regroupés dans 
le virage du Rinville jusqu’au samedi 
21 janvier  Merci de les positionner 
dans l’espace délimité par les bar-
rières. Ils seront broyés pour faire du 
paillage. Veillez à les laisser le plus 
naturel possible.  
L’arbre de Noël des enfants se dé-
roulera le 15 décembre à 18 h salle du conseil Municipal. 
 
 

À RETENIR ! 

9 décembre : inauguration des illuminations de Noël, place du Marché, 18h15 
11 décembre : Ciné-Club La panthère des neiges, salle du Rinville, 17h 
14 décembre : repas des aînés 
15 décembre : arbre de Noël des enfants, salle du Conseil, 18h 
Les 16, 23 et 30 décembre : Marchés de Noël, place du Marché 
17 décembre : vœux du maire et projection de Monsieur Constant, salle polyvalente, 15h30 
8 janvier : Ciné-club 
14 janvier : réunion publique, salle du conseil, 10h30 
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